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Enspryng® peut diminuer vos capacités 
à combattre une infection
Appelez immédiatement votre médecin, si 
vous vous sentez mal ou avez des signes 
d’infection (avec ou sans fièvre) tels que :
•	Frissons, sensation de fatigue, douleurs 

musculaires
•	Toux qui ne disparaît pas
•	Maux de gorge

•	Rougeur, gonflement, sensibilité, douleur 
ou lésions au niveau de la peau 

•	Bouton de fièvre ou lésions génitales
•	Diarrhée, maux de ventre, envie de vomir 

ou vomissements
•	Brûlures quand vous urinez, ou si vous 

urinez plus fréquemment que d’habitude

Si vous avez une infection (même un 
simple rhume) au moment de la date 
prévue d’administration, il pourrait être 
nécessaire que vous reportiez la prochaine 
administration d’Enspryng®.

Enspryng®(satralizumab) peut favoriser la 
survenue d’infections
•	Soyez vigilant devant toute suspicion d’infection 

qui devra être immédiatement évaluée
•Contactez le médecin prescripteur dès que 

possible, il pourra être amené à reporter 
l’administration d’Enspryng®  jusqu’à ce que 
l’infection soit contrôlée.

•	�Attention : Enspryng® peut modifier le résultat 
de certains examens biologiques utilisés pour 
évaluer une potentielle infection (ex : taux de 
neutrophiles, protéine C réactive)

Information pour tout professionnel de 
santé intervenant dans votre prise en 
charge



Pour plus d’informations, consultez le Résumé des 
Caractéristiques du Produit d’Enspryng® disponible sur 
le site de la base de données publique des médicaments 
(https://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr) et 
sur le site de Roche (www.roche.fr).

Vous pouvez également contacter Roche pour toute 
question ou information complémentaire :  
Roche / Information médicale
Tél : 01 47 61 47 61 
paris.imp@roche.com
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Téléphone du médecin prescripteur : 

Date de début du traitement par  
Enspryng® : 

Nom du patient : 

Nom du médecin prescripteur : 

Contacts

 

 
Si vous ressentez un quelconque effet indésirable, 
parlez-en à votre médecin, pharmacien ou infirmier/
ère. Ceci s’applique aussi à tout effet indésirable 
qui ne serait pas mentionné dans la notice 
d’information. Vous pouvez également déclarer 
les effets indésirables directement via le portail de 
signalement des événements sanitaires indésirables 
du ministère chargé de la santé
https://signalement.social-sante.gouv.fr. En 
signalant les effets indésirables, vous contribuez à 
fournir davantage d’informations sur la sécurité du 
médicament.
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